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LES FRANCHISES SUR LES SOINS NE SONT PEUT-ETRE PAS UNE BONNE MESURE SELON MARTIN HIRSCH

Le haut commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté Martin Hirsch, membre du gouvernement, a jugé hier que l’instauration de franchises sur les soins pour financer la sécurité sociale, prévue par Nicolas Sarkozy, n’était « pas une bonne mesure ».

Le chef de l’Etat a proposé durant la campagne présidentielle un système de quatre franchises non remboursées par la sécurité sociale sur les « premiers euros annuels » dépensés en examens biologiques, en médicaments, visite médicales et hospitalisation.

« Est-ce que j’approuverai cette mesure ? La réponse est non. » a averti Martin Hirsch, membre du gouvernement, interrogé à ce sujet sur France Inter.

En 2004 déjà, l’instauration d’un forfait d’un euro par consultation non remboursée par les complémentaires santé, et un an plus tard, la mise en place d’un forfait de 18 euros, pour les actes médicaux d’un montant supérieur à 91 euros dispensés dans les hôpitaux et cliniques privées avaient suscité l’ire des partenaires sociaux et des associations d’usagers.

La Fédération de l’Entraide Protestante doit rester vigilante face à ses franchises qui, si elles ont le mérite de diminuer le déficit de la sécurité sociale, ont également comme conséquence de limiter l’accès aux soins des personnes les plus défavorisées, même sous CMU ou CMU complémentaire.

